
Compléments du 26/09/2024 concernant le cas par cas projet PV de Pesmes (70)

Nature et occupation actuelle du terrain :
Le terrain est constitué de sols profonds, généralement acides, appartenant au domaine limoneux à 
sablo-limoneux avec une hydromorphie variable des terrasses anciennes. Actuellement, le terrain est
inoccupé et inexploité, sans activité humaine.

Gestion des risques de pollutions accidentelles en phase de chantier :
Des mesures préventives seront mises en place, notamment la vérification régulière des machines 
afin de prévenir toute fuite. Il sera strictement interdit de nettoyer les camions (notamment les 
camions-toupies) sur la parcelle, et aucun rejet d’eaux souillées ne sera toléré sur le site.

Impact du projet sur les abords (entreprises, habitations, routes) :
Conformément à l’annexe 8, une clôture est prévue autour du parc photovoltaïque. Cependant, afin 
de limiter les perturbations pour les usagers de la route et les habitations voisines, nous avons prévu 
l’installation de panneaux photovoltaïques JA Solar, équipés d’un revêtement anti-reflet pour 
réduire la réflexion de la lumière. Le projet est situé dans une zone industrielle, à proximité d’un 
garage automobile (AD) et d’un funérarium. Une habitation située à proximité est en partie protégée
par un arbre, qui limite la vue sur le parc.

Entretien prévu en phase d'exploitation :
Un contrat d’entretien sera mis en place pour assurer la gestion de la végétation et la tonte régulière 
autour des panneaux photovoltaïques.

Pollution des sols mentionnée dans le CERFA :
La pollution des sols évoquée ne concerne pas le site du projet. Toutefois, il est important de noter 
la présence de quatre anciens sites industriels ou d’activités de service situés à moins de 500 mètres.



Risque d'inondation :
Le risque d'inondation concerne la commune, comme indiqué dans la zone PPRI (voir pièce jointe). 
Cependant, la parcelle sur laquelle le projet est envisagé n'est pas concernée par ce risque.


